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Contenu du dossier : 

 

 

- Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire 

 

- Formulaire de demande 

 

- Annexes obligatoires : 

  - plan de situation 

  - photographies de la zone d'implantation et  localisation cartographique  

    des prises de vue 

  - plan du projet   

  - plan des abords du projet 

 

- Annexes volontairement transmises : 

- extraits des plans du PLU 

- plan de repérage des zones Natura 2000 
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Formulaire de demande 



14734*01

Création d’installations ferroviaires permettant la maintenance du matériel au 
TechniCentre Alsace à Mulhouse.

FANELLI Dominique

SNCF - Direction du Matériel – MI COP

Infrastructures de transport / 5  
- infrastructures ferroviaires / a) 
autres voies ferroviaires de plus 
de 500 mètres.

Modifications d’un plan de voies lié à la réalisation d’un atelier de 
maintenance  ferroviaire.

Création d’installations permettant la maintenance de matériel ferroviaire.

Permettre la maintenance courante des 22 rames REGIOLIS recommandés par la Région Alsace ainsi 
que des TER.
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L’atelier accueillera des REGIOLIS et des TER pour en effectuer la maintenance de 7h à 17h par 25 agents et de  21h à 6h par 10 agents.
Des livraisons de matériel ferroviaire (essieux, vitres, sièges, etc.) par voie routière auront lieu à la fréquence de 4 aller / retour par jour.

1 permis de construire + 1 dossier d’incidence simplifié Natura 2000
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Emprises ferroviaires occupées par des voies ferrées et des petits bâtiments
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Intitulé : Plan Local d’Urbanisme date : 21 janvier 2008
UX5 : Zone à dominante d’activités tertiaires et de services, pouvant 
également accueillir des activités hôtelières, de restauration et de loisirs, 
des ouvrages de stationnement, des équipements et installations liés au 
fonctionnement du port de plaisance, des locaux et installations
destinés au fonctionnement de la Gare, ainsi que des locaux 
commerciaux. 
AUe : Zone à urbaniser / site de reconversion à vocation principale 
d’activités, services, équipements.
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PPRI de l’Ill : approuvé
PPRI de la Doller : prescrit 
Le projet se situe en dehors des zones 
d’aléas.

Un diagnostic de la pollution du sol est en 
cours de réalisation.
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Inscrit aux MH : Statue monumentale dite Schweissdissi
(statue de piédestal en rochers) à 650 m de la façade la 
plus proche de l’atelier
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Une étude hydrogéologique est en cours

Les excavations principalement liées à l’atelier et 
aux voies ferrés. (10 000 m3)

x

x

x

x



x

x

x

x

x

Faible, en raison de la couverture de l’atelier et de 
l’électrification des voies ferrés. Le parking est en 
contrebas des riverains. Une étude d’impact acoustique 
est prévue à l’automne 2012.
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Eclairage de la desserte, des zones de travail et des abords du 
bâtiment.
Mats d’éclairage et appliques suivant les normes d’éclairement. 
Disposition des éclairages de manière à ne pas éblouir les 
riverains.
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La chaudière à gaz de l’atelier et les engins moteurs 
thermiques (gasoil) 
Non connu à ce stade des études (en règle générale, faible) 
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Le projet est de nature ferroviaire et se situe dans un environnement ferroviaire, sans 
consommer de nouvelles emprises. 

L’étude d’impact ne nous semble pas nécessaire en raison du fait que le projet : 
- est cadré par d’autres procédures : la déclaration ICPE et le Permis de Construire
- fait l’objet des études nécessaires à ces procédures et à l’insertion environnementale du projet 
comme :

• une étude d’impact acoustique, 
• des études architecturales et d’insertion paysagère,
• un diagnostic de pollution des sols et une analyse hydrogéologique, 
• une étude des réseaux humides et des effluents 

Une notice de respect de l’environnement est prévue pour la phase chantier. 

- les extraits des plans du PLU ;
- un plan montrant la position des zones Natura 2000 avec leur distance par rapport au site.
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